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Introduction 
 
 
Dans  le cadre du c oncept  de b onne gouv ernance, le C.E.S.R. de la Réuni on s’est  
dot é d’une  Sect ion «  Evalu at ion des polit iques publi ques », char gée de mesurer et 
d’étudi er l’impa ct  des polit iques pu bliq ues d’une f açon génér ale.  
 
Le Bureau du C.E.S.R. a confié le 4 avril 20 06, à la Sect ion l’évaluation du dispositif 
de congé-solida r ité  comp te tenu  d’une part, des e njeux pour le dé veloppement 
économi que et soci al  de la Ré union et d’ au tre part, de s on éch éance initi alement  
fixée a u  31 déce mbre 2006 1. 
Pour c e fa ire, comm e pour toute é valua ti on des politiques publi ques, i l a été 
proc édé, en 1ère parti e :  
- tout d’abord, à une étude la pl us pré cise possi ble du dis positif avec  iden tification 
de ses obje ctifs ;   
- ensuite, a  été réalisé un bilan q uantitatif suivi d’un e analyse q ualitative.   
Ce travail a permi s de concl u re sur la  mise en oeuvre de la mes ure et sur se s 
résultats c omparés a ux atten dus. 
 
La section s’est a ttachée, dans une 2ème par t ie, à préconiser des  pistes   
d’améliorations du c ongé-s olidarité dans l’h ypothè se de sa recon duction. 
 
D’un point  de vue mét hodologique,  un  fond s docum ent air e a été const itué et 
analysé, de même un q uesti onnaire a  été réalisé pour com pléter la colle cte 
d’inform ations. De s pers onnes-res sources, respons abl es politiq ues et  
admini stratifs, gestionnaires du dis positif et autres  interlocut eurs ont e nrichi la 
réflex ion. Leu r  liste se tro uve en annexe. 
 

                                                 
1 Celui-ci a été reconduit po ur une  ann ée supplé menta ire .  
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1ère  partie : L’évaluation du dispositif de congé-solidarité 
 
A/ Présentation générale 
 
1) Le dispositif  

 
L’article 15 de  la  LOOM 2 du 13 décem bre 2000 a in stauré, e u  égard à  la  situation  
de l ’empl oi dans l es DOM,  un dis posit if  de préretraite s pécifi que, intitulé c ongé-
soli darité. Cel u i-ci vise à fav ori ser l’em pl oi des j eun es (moins de 30 ans) , par la  
cessation a nticipée d’activité de s alariés âgé s de pl us de 55 an s. 
 
Le dis posit if concerne  le secte ur  privé m archand et non march and (cf. annexe 2 : 
Extraits de la circulaire du 27 juillet 2001). 
A la Ré uni on, sa mis e en pla ce a fait l’obj et d’un e con vention- cadre3 entre l’Etat, l e 
Conseil régional, le Conseil général et le MEDE F4. Elle fix e les fo ndements d e la 
mesure, ses con ditions particulières de  fonctio nnement  (bar ème de l ’allocati on, 
contributions financi ères, dél ai d’embauc he, organi sme gestionnaire, modalités 
d’évalu ation, …). 
La charge  du finance ment est assuré e par  l' Etat à 60 % du  coû t  to tal du  dispositif . 
La Région et le Département interviennent  respectiv ement à hauteur de 12,5 % et 
l’em ploy eur pour les 15 % resta nts.    
La gestion  du paie ment, pour le com pte des  pa rtenaires signataires  de l a 
conv ention , a été confiée à l’ASS EDI C5. 
 
Des conventions d’appli cation,  con clue s entre c haque e mploy eur et  l’Etat, 
définiss ent les modali tés de mis e en œu vre au sein de l’entrepri se signatai re.  Elles 
peuvent c oncerner pl usie urs s alariés et pe rmettent l’adhé sion de ces dern iers au 
dis positif pen dant l ’année su ivant leur  signature (a u plus tar d le 31 décem bre  
2006). Leur instruction, leur gestion ains i que le ur suivi et c ontrôle sont  assuré s 
par  la D. T.E.F.P.6   
 
Le can did at  au dé par t  est  à l’init iat ive de la r upt ur e de son co nt rat  de t ravail et  
percevra une all ocati on dont l e montant v arie en fon ction de deux paramè tres que  
sont, la durée de  sa carrière et le monta nt de s on sala ire 7 (cf. annexe 2 : Extraits de 
la circulaire du 27 juillet 2001 ). Celle -ci est  versée j usqu’à la dat e où le bénéficiaire  
remplit les conditions lui permettant de pe rcevoir  un e pension de r etrait e de base à 
taux plein  ou au plus t ard jusqu’à l’ âge de 65 ans. I l s’engage à informer 
l’organis me gestionnai re d’une re prise d’a cti vité profes sionnelle. Dans ce c as, il sera 
mis fin au versem ent de l’all ocation. 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Loi  d’Orie nt ation pour l’Outre -M er n° 2 000-1207. 
3 Signée  le 18 décembr e 20 01 - 2 ave nants : le s 28 oct obre  2002 et  1er avril 2003. 
4 Mouve ment Des Entr epris es de Franc e. 
5 ASSociation pour l’Emploi Dans l’ Indus trie  et  le Com merce. 
6 Dire ction du Travail, de  l’Emploi e t  de la  Formation Profe ssionn ell e.  
7 Le bénéfici aire  ayant a tte int l’âg e de 55 ans à la date d e son adh ésion à la co nventio n 
Etat/e ntr epri se, doit justifi er  d’un e anci enneté de 5 a ns au moins dans l’e ntr epr ise et , au min imum de 
10 ans d’activité  salarial e. En fonction de  cett e dur ée, il aura dro it à un pource ntage de son salai re 
anté ri eur. 
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Les contre partie s ob liga toires po ur  l’entreprise sont, outre sa  contribution  
financière :  
- l’embauche dans un délai  initia lement de 6 moi s, ramené à 3 mois 8 (à compter de 
la r upt ur e du cont rat  de t ravail)  d’un jeun e de m oins  de 3 0 an s ou de deux à mi-
temp s (depu is la LOPOM), so us contrat à durée indéte rminée ; 
- le mainti en de ses effectifs pe ndant a u  moins 2 ans (à compter de l a dernière  
embauche) .  
Le recrute ment se fai t, soit au poste prév u,  soit s ur un autre poste. Une as suranc e 
doit être c ontractée pour surv enance éventu elle d’un e situation de redress ement ou 
de liq uid at ion ju diciair es. 
En out re, l’ empl oyeur  doit  s’acqu it ter  de sa contribution dans  les 2 anné es su ivant  
l’adh ésion du salarié 9. 

 
2) Les objectifs visés   

 
La circulai re du 27 j u illet 2001 indique cl ai rement que le di spositif élabor é par le  
législate ur « constitue un pui ssant outil dans la l u tte contre le chômage des jeune s 
dans le s D OM q u i est  une pr ior ité pour  le gou vernem ent  …». 
 
A la Réuni on, les objectifs de la mesure so nt ex plicités d ans la co nventio n-cad re : 
- La lutte contre le chômag e des jeune s est  une pr ior ité abs olue. 
- I l faut élargir les perspe ctives  d’em ploi  offertes aux jeun es (di plômés ou non) par  
l’organis ation de la solidarité entre les géné rations  en permettant  aux salari és pl us  
âgés de disposer  de cond itio ns  satis faisant es pour  par t ir  en  pr éretr ait e. 
- I l s’agit  d’un inst rument  de modernisat ion,  de r ajeunis sement et  de gest ion d es 
compéten ces pour les  entreprise s. 
- L’imp act  at tendu doit  per mett re de rédu ir e le coût  social gl obal  du t rait ement  du  
chôm age par la Nation . 
 
Le congé-solidarité  comporte 3 a spects com plétant  les obj ectifs ci- dessus : 
- La démographie du travail  : le dé part des sal ariés  les pl us âgés doit permettre 
d’intégrer au ba s de la pyra mide des âges des entre prises, des jeun es en attente  
d’une inser tion profes sionnell e. 
- L’âge au travail  : L’ar gument air e social c onst ruit  aut our  de la q uestion d e l’us ur e 
au travail , permet de cible r  les salariés les plus touc hés dan s leur vie 
profession nelle par la péni bilit é du travail. Il s’agit donc d’un e démarche pour éviter  
la sortie par le bas (inaptitude phys ique au travail), et d’antici pati on. 
- La compétitivité des entrepris es : la réo rganisatio n du  travail en tirant p rofit d es 
nouvelle s qualific ations de s jeunes permet  de rel ever le nive au de productivité sur  
certains postes comportant de s charges  lour des avec un  im pact certain  sur la 
mass e sala riale et, par répercus sion pour l’e nsemble de  l’entrepris e. 

 
 
B/ Un bilan quantitatif  
Au 31 dé cembre 2006, le nombre de c onventi ons  signées par les em ploy eurs  
s’élevait à 810, repré sentant 529 entrepris es de secteurs et de tailles di vers pour  
2 634 bénéficiaires -  préretraités (Cf. annexe 3 : Les entreprises adhérentes et 
annexe 4 : Les bénéficiaires). 

                                                 
8 Par la Loi de  Programme  pour l’Outre -M er  n° 2003-6 60 du 21 juille t 2003. 
9 A l’origin e (LOOM), la dur ée col lectiv e du travail à 3 5 heur es h ebdomadaire  devait êtr e effect ive à la 
date  de signa ture  de la con vention Etat/ entr epris e.  
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1) Les entreprises adhérentes 
  
a) Secteurs d’activités 
En examin ant la répa rtition des entreprises  selon  les secteurs d’activités, l es pl us  
conc ernés sont « Administration, éducati on,  santé et action sociale » (exemples : 
C.G.S.S., CAF, Fon dation du Père Favr on, ARAST, ASSEDI C, …) pour  31 % et  le 
commerce avec 19 %.  
 

 
Répartition des entreprises par secteur d’activités  

 
 

Agriculture e t 
pêche

3%

Construction
3%

Commerce
19%

Services aux 
entreprises et 

aux particulie rs
5%

Transport
8%

Activités 
financières et 
immobiliè res

13% Industrie
15%

Administration, 
éducation, 

santé e t action 
s o ciale

31%

Énergie
3%

 
 

       Source  : ASSEDIC de la R égion Ré union  
 
 
b) Taille des entreprises  
Le plus grand nom bre des c onventions ont été signées  dans les e ntreprises de 10 à 
49 s alarié s. Alors que le s petites entreprise s représentent  95 % du tiss u 
entrepreneurial à la Réuni on, à peine 31  % des a dhérentes au dispositif empl oien t  
moins de 10 salarié s10.   
 
              

 

Par nom bre 
de salarié s 

1 seul 
salari é 

2 à 9 
salari és 

10 à 49  
salari és 

50 à 99  
salari és 

100 
salari és 

et + 
Total 

     

 
Entre pris es 
signatair es 

10, 6 % 20, 2 % 43, 9 % 11 % 14, 4% 100 % 
     

 
Entre pris es 
réunionn aises 

83, 4 % 14, 5 % 2,1 % 100 %       
             

Source s : AS SEDIC de la Région R éuni on e t   
 Tableau Economique  de la Réunion 200 6-2007 

 
 

                                                 
10 Selon le s statistique s de l’ INSEE, sur un total  de 32 073 e ntr epris es, 69 %  d’entre  elles 
n’employai ent  aucun sala rié  au 1 er janvie r 2006 (contre  58 % au 1 er janv ier 2005). Se ul ement 
207 e mployai ent au moin s 50 salarié s et  cell es de moins de  10 salarié s r epré sentai ent 95 %  de 
l’ensembl e.  
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2) Les salariés bénéficiaires  
 
a) Répartition selon le salaire 
Le tablea u ci-de ssous fait apparaître que le nivea u de reve nu est un  facteur  
déterminant p our  le départ. On co nstate qu ’environ  2/3 des  bén éficiaires s e situent 
dans l a tranche de re venu comprise entre 2 000 et 3 000 e uros . Les résul tats de  
l’enquête menée auprès d’un échantillon d’entreprises corroborent les donn ées. 

            

moins de 1 500 € 9,6 %          
≥ à 1  500  et   
< à 2 00 0 €  24, 8%            
≥ à 20 00  et   
< à 3 00 0 €  29, 3%           
≥ à 3  000  et   
< à 4 00 0 €  20, 9%            
≥ à 4  000  et   
< à 5 00 0 €  8,8%            
≥ 5 0 00 €  6,7%            

Salair e br u t  moyen m ensu el :  2 79 0 euros 
 
Source  : ASSEDIC de la R égion Ré union  
 

b) Niveaux de diplôme ou de qualification  
Il est const até que près de 83 %  des partants ont un  nivea u inf érieur a u  nivea u I V 
(B.E.P.C., B. E.P., C.A.P ou  équi valent ) et pl us de 65 % des r ecrues, un niv eau IV ou  
plus (s upérieur a u  baccal auréat) ( cf. annexe 9 : Extraits des résultats du 
questionnaire).  
 
c) Autres caractéristiques   
Sur les  catégories  sociopr ofessionnelles, le  dis positif a  con cerné  13, 4 % de cadre s 
pour  86,6 % non-ca dres11. 
La pyrami de des âges fait apparaître une m oyenne d’âge  des bénéficiaire s 
indemni sés pour  la pé r iode, de 58 ans.   
On dén ombre 62,4 % d’ho mme s et  37, 6 % de f emm es. 
 
 
3) Un décalage entre prévisions et constats 
 
a) Les prévisions 
Différents chiffres, concernant les bénéfi ciaires préte ndants, av aient été a vancés 
selon le s sourc es. 
Le compte rendu de la réunion  du groupe  de travai l à la Préfecture du 20 j u illet 
2001 ann onçait « une  fourchette  de 5 400 à 6 700 dans l’hypoth èse moyenne d’un  
taux d’a dhésion à 50 % ».  
On en dé du it  que le pot ent iel s e sit uait  à un pe u mo ins de 1 4 000 personnes,  pour  
l’ensembl e de la période (du 1 er avr il 20 02 j usqu’au 31  mai 20 16).  
 
b) Les constats  
Ceux-ci font état d e 2 634  bénéficiaires au  31  décemb re 2006 (su r  u n potentiel de  
4 706,  issus des 81 0 conventi ons signées) dont 432 s ont s or t is du dis positif (fin  
d’ind emnisatio n, retraite, d écès, …). 2 064  embauc hes en C.D.I . ont été réalis ées 
(Le décalage entre dé parts et e mbauch es s’expli que par le délai de rem placement 
accordé a ux em ploy eurs). 

                                                 
11 Source  ASSEDIC de la R égion Réunion.  
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On s e trouve à  m oins  de 50 %  seul ement de l a born e inférieur e de la  fourchette  
annoncée.  
On cons ta te cepend ant  une progression  du n ombre d’adhérent s d’anné e en anné e 
et pour 2006, une arrivée m assive de dossie rs au v u  de l’éch éance du  31 dé cembr e 
2006  (cf. annexe 4 : Les bénéficiaires). 
 
4) Coût du dispositif  
 
a) Eléments financiers  
Le coût tot al est esti mé à pl us de 280 millio ns d’euros et le coût moyen  pondéré, en  
fonction des effectifs  conn us par l’A SSEDI C est de 104 780 euros par salarié 
bénéf iciair e, soit  un c oût  m oyen mens uel d e 1 9 06 euros.  
Pour ra ppel, sur l e plan du fi nancem ent, l'Etat ver se 60 % de ce coût total. La  
Région et le Département interviennent r espective ment à h auteur de 12,5 % et 
l’em ploy eur  pour  15 % (cf. annexe 5 : La participation des partenaires au congé-
solidarité).  
 
b) Données comparatives 
Le coût  pour  l’Et at  (est imé à 13  726 euros par  bénéf iciair e et  par  an) d’ un congé-
soli darité est inférieur  à celui d’un Contrat  Empl oi-J eune et supérieur à d’autres 
mesu res comp arables (cf. annexe 6 : La participation de l’Etat aux contrats aidés). Il  
convi ent toutef ois de relativiser  ces sommes, au regard de l’aspect qualitatif en  
termes de p érennité d e l’emp loi (C.D.I.),  de productivité pour l’entreprise et de 
l’impact sociétal.  
Sur l’approche compt able, il est nécess aire  également  de tenir com pte que  la plus 
grande partie des recrues prov enaient des c ontrats aidés 12 financés par l’Etat via les 
colle ctivités. Certai ns étaien t aupara vant all ocataires sociaux ( RMI stes,  
dem and eur s d ’empl oi, …), d’où  un e dimin u t ion des dépens es social es 
correspon dantes (indemnisation ASSEDI C)13.  
Les inciden ces positiv es sur les cotisati ons  de sécurité soci ale auxquelles s ’ajouten t  
les rentrées d’im pôt et taxes div erses (perç ues par l’E tat et les c ollectivités) , suite à  
l’aug mentation du pouvoir d’ach at et donc  de la con sommation , sont par ailleurs 
évidentes. 
 
c) Dépenses économisées 
Selon les proje ctions  d’un e ent reprise a dhér ent e (pour  pl us d’une ce nt aine de  
bénéfici aires), le dis positif génèr e des économie s salariales a u  t erme de sa mise  en 
oeuvre ( période 2002-2008)  même avec l e versem ent d’une i ndemnit é 
conventio nnelle d e départ à la retraite.  
«  Le sim ple rem placement d’agents et de cadre s au plaf ond d’an cienneté … 
représente  une éc onomie s ubstantielle couvrant le versemen t obligatoi re mai s 
également pratiqueme nt  l’indemnité de  départ. Celle-ci étant si mplement anticipée 
dans son  versem ent, c’est un quart de salaire annuel au  minimum qui sera 
économi sé par l’institution »  (cf. annexe 7 : Simulation de la C.G.S.S.).  
Dans  la pl up ar t  des cas, le j eun e est  embauché à  un  salair e moin dr e 14, la p yramide 
des âges est rajeunie  et l’entreprise pr ocède à une  restructuration d’em ploi s qu i 
génère dyn amism e et gains de productivité.  
 

                                                 
12 Contrats Emploi-Je une, Contrats Emploi-Solidarité , … 
13 Source  D.T .E.F.P. Ré union . 
14 Estimé  à 80 % de moins. 
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Le coût, pour l’ens emble des fin anceurs doit être exa miné a u  travers d’un e analys e 
obj ective, en pe sant  tous le s éléments, au regard des effets  et recettes et non 
uniq uem ent, par  r appor t  aux débour s. 
 
En définitive, l’effet comptable est immédiat ou quasi-immédiat ; les 
changements doivent toutefois s’apprécier, sur les moyen et long termes, afin 
de prendre en considération au-delà de l’aspect financier, l’impact 
économique, social, humain, … pour l’entreprise et l’ensemble de la 
collectivité. 

C/ Une analyse qualitative  

Le disposit if a donn é lieu à de multiples dé bats a vant et après son adopti on portant 
sur div ers désaccords  (collectivit és/em pl oyeurs, financement, pr ime de départ, …). 
Pour ces ra isons, entre autres, il n’a pa s produit tous s es effets attendus.  
L’adh ésion au c ongé-solidarité se  fait  librement.  Deux ni veaux de  vol onté 
conditionn ent son exi stence : celle pour l’en treprise de passer con vention, puis pour 
le salarié d’y ad hérer.  
 
1) Pour les employeurs  
 
a) Les freins à la mise en œuvre 
- Sur le financement, le pr incipal  frein est de dev oir  payer  d’avan ce la  
contribu tion 15 ; celle-ci  pouv ant être calc ul ée sur 10 ans dans  les ca s extrêmes  
(pour u n départ à 55  ans).  
Cette oblig ation pose un prob lème de di sponibilité de tr ésorerie notammen t pour l es 
ressortiss ants que s ont les T .P.E.16 et suppose une certaine visibilité sur son cahie r  
de command e.  
- L’arsenal administratif est dis sua sif pour  les petites  entreprise s qui ne di sposent  
pas de compétenc es in ternes pour réa liser des sim u lati ons et proj ections. 
- Selon  cer tains em pl oyeurs, l’e ngagement  de maintien des effectifs est difficile à 
respecter. Cela porte sur la t otalité des  effectifs, sans tenir com pte des  dém ission s, 
dépar ts en retrait e et  de leur  « font e nat urelle », ainsi que des difficultés de recruter  
dans les délais. 
- Une « perte transitoire de compétences » peut  êt re induit e par  cer tains dép ar ts  
et l’em bauche de j eunes, laq uelle peut déstructurer l’entreprise.  Le délai de 3 moi s 
à res pecter  pour le  rempla cement pe ut ê t re insuffisant en ter mes d’anticipati on,  
d’adaptation et de tr ansmis sion  de savoir -faire.  Il suppose un  vivier de  jeune s 
compétent s et motiv és susce pt ibles d’in tégrer l’entreprise im médi ateme nt. Une  
crainte a été formulée sur le niveau immédi at de rentabilité en cas de 
rempla cement.  
La réflexion a porté essentiell ement sur l’éligibilit é du publ ic et non  sur les 
compéten ces pré sent es pour c haque mé tier sur le marché  du trava il et le  
redéploi ement d’activi tés. 
Des associ ations ont fait part de leurs inquiétudes sur les possibilités à anticiper  
les départs, les rempla cements et les période s de form at ion (les prom otion s 
actuell es étant insuffisantes par rapport aux bes oins).  
 
 
 

                                                 
15 15 %  du fi nance ment t otal du disp ositif e t  le pré-retrait é r este en moyenne  55 mois dans le  
dispositif.  
16 Très Petit es Entre pris es. 
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b) Des éléments d’attractivité  
- Sur la masse salariale, des si mulati ons confirment , en fin de parcours, un gain 
réel (cf. annexe 7 : Simulation de la C.G.S.S.).   
Dans  certa ins se cteur s d’activité s où l ’anci enneté est r émun érée, l’entreprise  réalise  
une éc onomie, les niveaux de rémuné rati on des je un es étant inférieurs. 
- L’appo rt en termes de restru ctu ratio n des effectifs, de raj eunis sement de  la 
pyrami de des âges, d’a ugmentation  de la  technicit é (cf. page 6), de 
repositionn ement stra tégique  est  certain (s ecteurs  bancaire, a u to-m oto, B.T.P.) et 
peut  génér er  des gains de productivité.  
 
En définitive, une dynamique se crée. Les jeunes sont mieux formés, plus 
adaptés à l’accélération technologique. Ainsi, le congé-solidarité permet de 
revoir l’architecture organisationnelle de l’entreprise, son positionnement 
stratégique, de mieux gérer sa masse salariale. 
 
2) Pour le salarié  
 
a) Des conditions d’éligibilité restrictives 
- Le bén éfice pour le salarié est lié à l’adhésion volont aire de l’en treprise. D’ailleurs, 
80 % des  bénéficiai res potent iels se trouveraient  dans des entreprises non  
adhérentes. De plus, l’adhésion de celle s-ci ne pe ut conc erner qu’un e partie  
seul ement des salarié s. En ce s ens, le c ongé-solid ar it é appar aît  d’abord const ruit  
pour l’entreprise.   
- Les dis positifs en vi gueur a u  plan nation al, notam ment le F. N.E. 17, ne posent pas  
la durée d’activité comme critère d’éligi bilité.   
Pour sa  part, le con gé-solid arité introduit l’exig ence de  faire valoir plus de 30 
années d’activité pour  obtenir l’al locati on m axim um. 
A partir des estim ations, le pourc entage  de salari és pouv ant  bénéficie r  de ce 
max imum corresp ondrait à 30 % de l’effectif p otentiel to tal, et  seu ls 10  % des 
adhérents au raient un salaire inférieu r à 1  500 euros. 
De plus, pour l es contrats à durée déter min ée, contrats saisonniers et c ontrats de  
chantier, il s’avère im possi ble de  totaliser 5 ans d’activi tés dans la  même entreprise.  
De mê me,  en cas de reprise d’activité après un licencie ment, les anciennetés  
antérieures  ne sont pa s prises en compte.  
- Le fai ble montant de l’allocation proposée s ’avère être un frein au départ. La 
limit e de 50 % d u pl afond de l a sécur it é sociale n’ est  pas un avant age pour  les 
cadre s (cf. annexe 2 : Extraits de la circulaire du 27 juillet 2001). 
D’au tre pa rt, le salarié est tenu de ren oncer  aux in demnités de licencie ment et de 
préavi s.  
 
b) Une liberté de choix et certains avantages 
- L’entrepri se s’oblig e à respe cter le libre choix d’adhé sion de ses  salariés.  
- Des simulations peuv ent être réalisées  par les services de l’ASSEDI C pour le 
compte des  bénéficiair es, leur permettant ainsi de pren dre leurs décisi ons en  toutes  
connai ssan ces de ca use. 
- Le dispos itif ne produit pas d’ef fet négatif en termes d’im pact sur la retraite : les 
cotisati ons  assis es sur le s alai re se pour suiv ent. Les période s de perce ption de 
l’allocation  seront val idées au  ti tre de l ’assurance  viei llesse 18 en t ant que période s 
assimil ées.  

                                                 
17 Fonds National pour l’Emploi. 
18 Aux te rm es de l’articl e R. 351-12 du code  de la s écurité  social e, modifié  par l e décret  n°20 01-496 , 
un trime str e sera valid é pour chaque  périod e de perception d e l’a llocation de  50 jours, dans la limite  
de quatr e tri mestr es par a nnée  civil e. Cett e validatio n est gratuit e.  
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L’allocation  est assi mi lable  aux alloc ations  de préretraite et suit  le mêm e régime. 
Toutefoi s, de  nom breuses  exon ération s ou n on ass u jet t issements  à ces 
prélèv emen ts exi stent pour le s personne s à revenus m odestes. (L es plus courante s 
sont dé crites en annexe 8 : Extrait de la circulaire du 27 juillet 2001). 
- Les in cidenc es su r la qualité de vie des bénéficiaires  sont difficilement 
mesurabl es mais indéniabl es et ont été con firmées lors des différentes audit ions.  
 
3) Une mesure en faveur de l’emploi des jeunes 
Depui s plus de 20 an s, l’ens emble des r esponsables politiq ues au x niv eaux na tio nal 
et local affiche une  priorité for te : l’empl oi et  plu s par t iculi èrement  l’ emploi  des 
jeunes (Emploi -Jeunes, PI J19, formation-mobilité, congé-solidarité).  
La LOOM s t ipule que la mesure  « constitue un  outil pui ssant dans la l u tte contre le 
chôm age des jeun es dans les DOM qui est un e pr ior ité du Gouv ernement  … ». Cet te 
priorité est  également  affichée dans la stratégie ré unionnais e pour l’em ploi 20 et 
apparaît comme un e constante. 
Au-delà de s résultats  chiffrés, c e qu’il est  important  de retenir, sont les enjeux 
au xquels  devait  r épon dre le dis posit if  et  ceux  poursui vis a u jour d’h u i,  compte t enu  
de la situatio n actuelle d e l’emp loi à la Réunio n21.  
Les dem andeurs d’e mpl oi de  moins  de 30 ans représentent  pl us  de 42 % des 
chôm eurs de catég ori e 122. 
Près de 70 % des recr ues étaient  en sit uat ion de pr écar it é avant  l’em bauch e : en c e 
sens, il y a empl oi dur able.   
 
 
Conclusions de l’évaluation  
 
Des retar ds au démarrage du dis positif ay ant été constaté s, le cong é-solidarité, 
dans sa m ise en œuvre, n’a pa s produit tous les ch angements  escomptés et ses 
cons équen ces n e sont  pas encore totalem ent mes urables. Les effets dits « retard » 
ne pourron t  s’apprécie r  qu’à long terme. 
 
Sur les effets co nstatés, le co ngé-so lid arité  est « une des seule s »  mesures (L OOM et 
LOPOM) qu i a con dui t  à l’empl oi de pl us d e 2 000 je unes alor s que les dis posit if s de 
modernisat ion des entreprises 23 ont le pl us souvent engendré un e améli orat ion de  
la p roductivité, sans po ur  au tant créer b eaucou p d’emp lois. 
Les jeunes  conc ernés  ont obten u un empl oi pérenne  leur perm ettant d’en visager 
positivem ent l’avenir.  Pour l a grande  maj ori té d’ent re eux il s’agit  là d’ un t our nant  
impo rtant d e leu r  existence. 
Force est de con stater cependant, qu’un éc ar t imp ortant ex iste entre le no mb re réel 
de bénéfici aires et cel ui qui était  réputé po ssible. Les r aison s proba bles de cet écart 
ont été sig nalées préc édemment.  Mais au-del à de cell es-ci, la q uestion se pose av ec 
insistance : Y-a-t’il e u  vol onté d’appliq uer r éellem ent cette mes ure, ou bien l’aspect  
financier a-t-il constitué un obstacle tel que l’on a pl utôt essay é de la freiner ? 
Le Comité  de sui vi prévu devait  être pré sidé par l e Préfet. I l aurait pu, à la f ois 
suivre et i mpulser. I l ne s’est j amais ré uni. N’est-c e pas là un élément de doute 
sérieux q uant à la vol onté réelle « de faire » ?. 

                                                 
19 Programme  Initiative  Jeun e. 
20 Défini e en septembr e 200 4 à la Pré fectu re avec les parte nair es sociaux. 
21 Cf. Communication D.T .E.F.P. de févri er 2007 -  n°4 0 -   Bre f Réunion - Le  marché  du trav ail e n 
décembr e 20 06. 
22 Demand eurs  d’emploi  im médiat ement disponible s ayant travaill é moins d e 78  heur es au c ours du  
mois, à la re cherche d’un emploi - Source  D.T .E.F.P.  
23 Exemple : d éfiscalisation. 
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Et l’ avenir ? Les id ées forte s, les cons ta ts  qu i ont p révalu  lo rs  de la  conceptio n de 
cette mes ure ont-ils dispar u ? N’y a-t-il pl us  d’efforts à faire pour essayer d’endig uer  
le chôm age de nos je unes ?  
Les préc onisations de notre Section sur ce th ème f igurent  dans la de uxi ème par t ie 
ci-dess ous.  
 
 
2ème partie : Propositions d’améliorations  
 
 
1) La situation actuelle  
La loi  de finances pour 2007 a pror ogé le congé-solidarité pour  un e année 
suppl émen taire (soit jusq u’au 31 déce mbre 2007).  
Cette pr orogation n’est ce pendant pas à l’i dentique, pui squ’ell e modifie 
fonda ment alement l es règles  d’attributio n (secteurs  éligibl es, partici pat ion des 
financeurs,  … - cf. annexe 9 : Extrait de la loi de finances pour 2007 – Amendement 
présenté par le Gouvernement relatif au congé-solidarité du 14 novembre 2006). 
L’entré e en v igueur d u  nou veau dispositif  est subordonné e à la signature d’un 
avenant à la conventi on-c adre, signature qui ne s’est  touj ours  pas  concré tisée à  
moins de 6 mo is de la fin d e cett e prorogatio n. 
Bref, dison s le tout n et, la mesure est à l’ar rêt et, … p our tant les ind icateu rs socio -
économi ques sont loi n d’être au beau fixe. 
En l’espac e de 25 ans,  la Réuni on aura c onnu un e croissanc e moyenne de 5 % par 
an 24. Pour tant , le t rait domin ant  de l’éc onomie r éuni onnais e pour  bon nombre 
d’observate urs n’est pas le  dyn amisme  de sa croissance ma is bien le  nive au d e son 
chôm age qu i reste autour de 30 %25 de la p opul at ion ac t ive. 
Les ress orts dém ographiq ues du phén omèn e sont en grande partie connus. La 
Réuni on p our su it  sa t ransit ion dém ographique.  La jeunes se de la po pul at ion,  
l’absenc e d’émigration nette durable, l’ém ancipatio n féminine, au tant d e facteu rs 
positifs ma is q u i ont entraîné un accr oissement ra pi de, q uoiqu ’en ralentis sement,  
de la demand e de travail. 
La Réuni on est de loin la région françai se où le c hômage est le plus i mportant, 
devançant largement, de m anière  constante,  toutes l es régions m étropolitain es mai s 
également les a u tres départeme nts d’outre -mer. Cette  situation en fait évidemmen t  
la que stion  centrale de tout dé veloppe ment écon omi que et social.  
La Réuni on ne devrait voir sa populati on à peu près stabilisée qu ’à partir de 2025.  
L’évolut ion du nom bre de per sonnes en âge de t ravai ller  est  la pr emièr e sour ce de 
tension s u r le marché du travai l et le restera, tout en décél érant  progres sivem ent,  
pendant  encore pl usieur s décennies 26. Ce lent ral entissem ent se pour suivra  
jusq u’en 2015 où un e décélérati on pl us net te se fera sentir.  
 
Certes, la dynamique démographique et l’émancipation féminine, conduisent à 
de nouvelles arrivées sur le marché du travail, mais l’économie locale connaît 
une croissance rapide susceptible, en théorie, d’absorber une part importante 
de ce flux soutenu de main-d’œuvre. Cependant, cette croissance a eu pour 
conséquence principale des gains de productivité et a été insuffisamment 
créatrice d’emplois. 
                                                 
24 Soit le  doubl e de la moy enne national e – Source  INSEE.  
25 Source  INSEE. 
26 Alors que  le taux de  fécondité  était encore de 2,1 % par an dans la de rni ère période  int er-c ensitai re 
(1990/1999), l’ INSEE dan s son scé nari o central d e proje ction d e la population l’é valu e à 1,9 %  sur 
2000/2010, 1,2 %  sur 2010/2020 e t 0,5 %  entr e 2020 e t  2030. L’atté nuation de  la pre ssion  
démographiq ue sur l’ emploi est effecti ve depuis l e milie u d es année s 1970, mais de  man ière tr ès 
progre ssive. 
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2) Les préconisations  
Il est clair que  le pr obl ème du  chô mage des jeunes  auquel on  voulait s ’attaquer , 
dem eur e et  qu’il e st  t ouj our s prégnant . Pour le s membres de l a Section, ce serai t  
une erreur de lai sser l es ch oses aller natur ellement. L e chantier de la  lutte contre le 
chôm age des jeunes garde tout e sa pertin ence. Le congé-solidarité const itue un  
élément de cette lutte . Ce n’e st pe ut-être pas la pana cée, mai s l ’abandonn er sans  
réflexion gl obale, san s chercher  à le remp lacer par  u n disp osit if  plus per formant  à 
tous ég ards n’irait sûrement pas dan s le sens d’une soci été réunionn aise pl us  
soli daire, plus a paisée. Il est entendu q u ’une telle disposition ne pourra donner sa 
pleine me sure que si elle est intégrée à un plan global mettan t  en son centre la 
question de l’em pl oi, en liais on certes av ec la crois sance, mais  également avec l e 
développ ement. 
Moyennant  quel ques améli orations en fon ction des moyens dont on pe ut dis poser et  
de la pr iorité attachée au p roblème, cette  mesu re pourrait co ndu ire à des résu ltat s 
bien meill eurs.  
Les écha nges avec les pers onnes -ressource s ont permis de livrer quelques pi stes qui  
méritent certainemen t étude s plus a ppr ofondi es et comparai sons a vec d’au tres 
mesures de même nature. 
 
a) Elaborer une stratégie financière  
Il faut , dans un pr emier  t emps,  bien clar ifi er ce que l’on est di sposé à mobi liser au 
plan financier pou r lu tter co ntre ce fléau . Dans cette  approche,  il est bi en entendu 
indis pensable de tenir compte  de la di minution des dépenses corrélatives a u  
traitement social du chôm age et  des recet tes sociales et fiscales, tant pour l’Etat 
que pour le s colle ctivités.  
Il convient aus si par e xemple, de prendre en compte l’impact probable du dispositif 
su r la d éflatio n d es ar rêts lo ngue maladi e observ ée depui s 2003.  
Cette appr oche finan cière qui conditi onne toute poli tique en  la  matière doit être 
fait e rapide ment  pour  dis poser d’un or dr e de grande ur . Une fois celle-ci réali sée, on  
devrait pouv oir aller de l ’avant dans  le c adre ainsi déterminé, sa ns hésitatio n, sans 
état d’âm e. 
 
b) Développer l’information et la communication  
Il s’agit  de met t re au  point  une  comm unic ation de qual ité touchan t, simultan ément,  
tous les acteu rs po tentiels.  
Tirant les enseigne ments du déficit cons taté, une stratégie g lobale élaborée de 
manière partenariale , et des plans de commu nica t ion ad aptés aux p ublic s 
(bénéfici aires potentiels, em ploy eurs, dema ndeurs d’empl oi, …)  doi vent êtr e mis  en 
plac e. 
Les Cham bres con sulaires, les organisati ons syn dica les et profe ssionn elles  doiven t  
accent uer leur rôle d’i n formation  et consti tuent de s leviers impor tants, à l’instar du 
réseau d’in tervention en entrepri se sur les r isques pr ofessionnels.  
 
c) Renforcer l’accompagnement 
La problé matique doit être posée en intern e au se in de l’entreprise alors que la  
réflexion  in itiale a  été axée essentiell ement en  externe ( sur les  jeunes, l a 
démograph ie, le travail, …). Il s’agirait d’ améliorer l’a nticipation  des dépar ts. C’est  
un enje u de transferts de c ompétenc e mais égale ment un enj eu éc onomique et 
organisati onnel, liés à la G.P.E.C. 27  
 

                                                 
27 Gestion Pr évisionne ll e des Emplois e t  des Compé tences. 
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La mise e n œuvre d’un ac compagnement  dans les entreprises , où il n’y a pas  
d’instan ce représent ative du pers onnel,  pas d’in formation,  pas de  lieu de 
négoci ation s formelle s, où l a capacité de réorganis ation est pl us compl exe, et la  
structurati on de s bra nches pr ofessionnelle s sont à  envisager, c omm e le prévoit le  
P.R.D.F.28 
Par aill eur s, le finan cement sol idaire d’une miss ion d ’accomp agnement po urra it 
être assur é, telle ce qui s’est fait lors de la mise en place de la loi relative à 
l ’A.R.T.T.29 
 
d) Inciter au départ  
La suppres sion du cri tère re latif à la du rée d’activité  pour  le calcul de l ’allo cat ion,  à 
l’identiq ue d’au tres di spositifs e xistants, s erait de  na ture à sus citer da vantage de  
prétendants. 
De mê me,  l’at t r ibut ion d’u ne pr ime de dépar t  négocié e pouv ant  pr endr e dif férent es 
formes ( équivalente à l ’indemnité lég ale de licenciement, ou à l ’indemnité 
conv ent ionnelle dans  le cadr e d'un dé par t  classi que en retraite) serait un e mesure 
incitative.  
  

                                                

e) Assouplir les contraintes 
Pour aug menter l’impact, il convient  :  
- D’élargir  la cible  et d e ne pas fermer le dispositi f afin d’aider tous ceux qui  
souhait ent  par t ir , sans dist inct ion,  avec un object if  de li bérat ion des empl ois dan s 
tous le s secteurs (y c ompri s la fonction publique).  
 - D’offrir l a possi bilité d’étal er le paiement  de la cont ribut ion de l’entreprise sur  la 
duré e de versement de l’all ocation du bénéficiaire, sous réser ve que l’e mpl oyeur 
souscriv e une as sur ance gara ntissant la pours u ite du v ersement en  cas de  
redress ement ou de liq uidation judiciaire s.    
- Sur les délais de remplacement,   de n e pas accorder t out  de suit e le dépar t  en  cas 
de dif ficult és (absence de personnel f ormé) ou  au  cont rair e d’avancer  l ’embauch e, 
sous  réser ve de dérogation déli vrée par  l’autorité h abilitée. Dans le dernier cas,  le 
nouvel arrivant n’entr erait pa s dans le  cal cul de l ’effectif : il s’agit de desserrer une 
contrainte  com ptabl e et en m ême tem ps, de fav oriser le pas sage de re lais, de s 
parc ours f ormatifs et d’insertion . Com pte tenu de la perte de compéten ces pouv ant  
survenir, le C.E.S.R. avait lo rs de l’examen de la L OOM30 préc oni sé un 
accomp agnement d es jeu nes emb auchés, so us fo rme de tu torat.  
De pl us,  en cas de r upt ur e du  nou veau  cont rat  de t ravail,  l’ent repr ise doit  pouv oir  
pr océder, dans le mê me dél ai (et  non 2 mo is), à une nouvelle embauche équival ente. 
 
f) Assurer le pilotage et l’évaluation  
Un sui vi ré el permettrait d’a pprécier le s résu lta ts et  de r ectifier l e tir autan t  que de 
besoin. Bref, il s’agit  de mettre  sur pied une in stan ce à la  ha uteur de l’ambiti on 
affichée pour l a résorption  du chômage.  Ce Comité de pilotage, de su ivi et  
d’évaluation est l’élém ent clé pour la réussite du c ongé-soli darité. 
 
 

 
28 Plan Ré giona l de Développ ement d es Formations. 
29 Aménagement e t  Réducti on du T emps de  Travail. 
30 Cf. avis du C.E.S.R. sur le s proj ets de décrets d’ap plication de  la LOOM adopté  le 12  avri l 2001 en 
application de  la d élégatio n de l’Ass emb lée pl énière du  10 avril 2001. 
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Annexe  1  :  Remerciements  
 
La Section « Evaluation de s politiqu es publique s » du C.E.S.R . tie nt à reme rci er viv ement l es 
personnalit és suivante s pour le ur pr écieuse collabora t ion :  
 
- M. Charles-Armand BOYER, Dire cteur  de l’ASSED IC ; 
- M. Jean- Paul AYGALENT, Dire cteur -Adjoint e t  Mme Micheline HOARAU, Contrôle ur d u  travail, à  
la D.T .E.F.P. ; 
- Mlle Valérie PICARD, Responsabl e du se rvic e des organis mes part enai res de l’agri culture  et  
M. Serge PAYET, Respon sable  du S erv ice emploi-ins ertion du Con seil g énéral ; 
- M. Jean-Marie POTHIN, Secrétair e général adjoint de la C.F.T .C. ; 
- M. Armand HOARAU, Secré tair e général de  l’UNSA ;  
- M. Ivan HOAREAU, Secrétair e général  de la C.G.T .R. ; 
- M. Alain ICLICKI, Secrétaire  général d e la C.F.E.-C. G.C. ; 
- M. Jean-Bernard HOARAU, Président de la F.D.S.E .A. ; 
- M. Jean-Baptiste PAYET, Secrétair e à l’Action Re vendicativ e de l’U. I.R.-C.F.D .T. ; 
- Mme Catherine D’HANENS, Dé légué r égional du M EDEF ; 
- Mme Marie-Louise LALLEMAND, Présidente de la C ommission « Affaire s du tr avail » C.G.P.M.E. ;  
- M. Raymond VAITILINGOM, Secrétair e général d e la CAPEB ;  
- M. Jean-François MOSER, Dire cteur général d e Bois Rouge  Gest ion ; 
- M. Gilbert LAPORTE, Dire cteur d e l’ARVISE ; 
- M. Joël PERIGAUD, Dire cteur-adjoin t  de l’ARAST  ; 
- Mme Michèle ANDRE, Dire ctric e de la CAF ;  
- M. Philippe DE LANGLARD, ex. Dir ecteur g énéral a djoint de  la B anque  de la R éunion. 
 
 

Annexe 2  : Extraits de la circulaire DGEFP/DSS/DAESC n°479 du 27 juillet 2001 relatifs aux 
employeurs éligibles et à la participation de l’Etat au financement du congé-solidarité 

1) Les emplo yeurs éligibles 
Ce sont les entreprises et professions mentionnées à l’article l. 131-2 du Code du travail.  
-  profe ssions industrie lles, comme rcial es et  agricol es ;  
- profe ssions libé rales et  offices publics ministé r iels ;  
- employ és de maison, concie rges et  gard iens d’imm eubles, travaill eurs à domicile , assistant es 
mate rn elles ;  
- socié tés civil es, l es syndic ats profe ssion nels, l es soci étés mutualist es, l es organi smes de sécu rité  
sociale  qui n’ ont pas le  car actère d’établi ssements pub lics e t  les associations ou tout organisme  de 
droit privé  ;  
- ate liers prot égés et  centr es de distribut ion du travail à domicile  ;  
- entr epris es et  établiss ements publics exerçant un e mission à caractè re indust rie l et  comm ercial ;  
- entr epris es des prof essions agricole s et de  la p êche. 

2) Participat ion de l’Etat au financement du congé-solidarité 
a) Pour la part du salaire de référence n’excédant pas le plafond de la sécurité sociale prévu à 
l’article L. 241-3 (14 850 F par mois en 2001) : 
65 %  du salai re de r éférence lorsqu e le bénéficiair e peut justifie r d’ au moins 30 ans d’activité  salariée  ; 
60 %  du salai re de r éférence pour d es période s d’activi té d’au moins  20 ans e t  de moins de  30 ans ; 
55 %  du salai re de r éférence pour d es période s d’activi té d’au moins  10 ans e t  de moins de  20 ans. 
b) Pour la part du salaire de référence excédant le plafond précité : 
50 %  de la pa rt du salaire  de r éférence comprise  entr e 1 et   2 fois c e même plafon d ;  
0 % pour la p art e xcédant 2 fois le  plafo nd. 

Barè me (fix é par le  
décret) serva nt de  bas e 
au calcul du finance ment 
à 60 %  par l’ Etat 

Ancie nn eté 
du salarié  

Part du salaire  de 
référence 
infé ri eure au 
plafond de  SS 

Part du salaire  
de ré férence 
entre 1 et 2 
plafonds SS 

Part du salaire  de 
référence 
supé ri eure à 2 
plafonds SS  

Plus de  30 
ans 

65 %  50 %  0  %  

20 à 30 ans 60 %  50 %  0 % 

Les taux s’ap plique nt au 
salaire  de r éférence 

10 à 20 ans 55 %   50 %  0 % 
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Salaire  de r éférence (gains et  r émun érati ons bruts de s 12 de rni ers mois civils pré cédant l’adh ésion). 
Le décret n°2 001-500 du 11 juin 2001  fixe un mon tant minimu m, sans qu e celui-ci  n e pu isse avoir  
pour e ffet d e porte r l’alloca tion à un montant supé ri eur à 85 %  de l’ancie n salair e. 
Pour la part e xcédant l e plafond, il pe rçoit 50 %  de la part du salaire  de r éférence entr e 1 et 2 fois ce  
même plafon d et  0 % pour  la part e xcédant 2 fois le  plafond. 
 
 
 

Annexe 3  : Les conventions signées 

Nombre de conventions signées 
Années 1 er  trimestre 2 ème trimestre 3 ème trimestre 4 ème trimestre Total 
2002  8  24  35  41  108  
2003  29  31  29  38  127  
2004  26  37  36  55  154  
2005  29  32  43  63  167  
2006  54  48  55  97  254  

     810  

Source : ASSEDIC de la Région Réunion 

 

Annexe 4  : Les bénéficiaires  

Le nombr e d’adhé sions effectiv es à l’AS SEDIC s’est élevé à 2 634 employé s pour  2 064 e mbau ches 
réalis ées en C.D. I. 
Le décalage entre  le nombr e de départs à la re trait e et le  nombr e d’embauch es s’expliqu e par l e délai 
de 6 mois acc ordé  aux employeurs pour remplac er ch aque  salari é.  

Donnés 
cumulées au 

31/12 

2002  2003  2004  2005  2006  Tot a l   

Nombre de 
bénéficiaires 

potentiels 

772 748 1 094 962 1 130 4 706 

 
Nombre 

d’adhésion 
ASSEDIC 

338  360  442  510  984  2 634  

Nombre 
d’embauches 

152  403  386  542  581  2 064  

Source : ASSEDIC de la Région Réunion et D.T.E.F.P. Réunion 

 

Annexe 5  : La participation des partenaires au congé-solidarité 

Fi nanceur s % Coût  t ot a l  
Etat  60 % 169 962 704 € 
Région 12,5 % 34 783 716 € 
Département 12,5 % 34 783 716 € 
Employeurs 15 % 41 740 729 € 
Total 100 % 281 270 865 €  

Source : ASSEDIC de la Région Réunion 
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Annexe 6  : La participation de l’Etat aux contrats-aidés ( Donn ées au 30 juin 2006)   

Dispositifs Coût moyen annuel / bénéficiaire 
Contrat Emploi-Jeune 15 000 € 
Contrat Emploi-Solidarité ( 1 )  6 756 € 
Contrat Emploi-Consolidé  10 440 € 
Contrat d’Accès à l’Emploi ( 2 )  3 648 € 
Contrat d’Accompagnement à l’Emploi ( 3 ) 8 580 € 

(1) 20  h eur es p ar  sem ai ne   
(2) Secteur mar chand  
(3) Sect eur  no n m ar ch and  

Source : D.T.E.F.P. Réunion 

 

Annexe 7  : Simulation de la C.G.S.S. 

Nombre  d’agents pote nti els : 188 pour la pé riod e. 

Hypothè se 1 : départ d e 50 % d es agents jus qu’au nive au  IV et de 10 % d es cadre s. 
Hypothè se 2 :   départ d e 75  % des agents  jusqu’au nive au IV et   d e 25 %  des cad res.  

Les proj ection s sont faite s dans la limite de  l’accord c adre  (65 % du  brut jusqu’au plafond e t  50 %  
entr e 1 et  2 p lafonds). 
Le dispositif p révoit l e versement d e 20 % de la somm e due  à la sign ature  du cont rat d’adhé sion du 
salarié  puis 2 0 % à la fin d e chaqu e semestr e suivant.  

 Hypothèse 1 Hypothèse 2 
Economies salariales 17 927 419 € 27 793 471,32 € 
Coût des remplacements  13 318 280 € 20 637 608,87 € 
Gains 4 609 139 € 7 155 862,45 € 

 

Annexe 8 : Extrait de la circulaire DGEFP/DSS/DAESC n°479 du 27 juillet 2001 relatif au  
régime social de l’allocation 

L’allocation de  cong é-solid arité  est assi milable  aux a llocations de  pré retrait es et suit le  m ême r égim e.  
 
a) Elle est do nc assuje tti e aux pré lèvements suivants    
- Cotisation CRDS = 0,5 %  sur le  monta nt brut (ordonnance  n° 96 -50 du 24 janvie r 1996) 
- Cotisation de  Sécurit é Sociale  maladi e-mate rnit é-inv alidité -décès de 1,7 % de l’allocation brute  apr ès 
déduction d e la CRDS (article s L. 131-2 et  D. 242-12 du code  de la sécurit é socia le) 
- CSG = 6,2 %  sur l e mon tant brut aprè s déduction de la CRDS et de  la cotisat ion maladie  (article s L. 
136-2 e t  L. 1 36-8 du code  de la s écurit é sociale ) 
Toute fois, de  nombre uses exonérations ou non assujettissements à ces prélèvements existent  pour 
les personn es à re venus m odestes. Les plus courantes sont dé crit es dans le  tabl eau ci-d essou s. 
 

Allocation de  congé-solidari té 
CSG 
(sans abatteme nt d e 5 
%) 

CRDS 
(sans abatteme nt d e 5 
%) 

Cotisation 
maladie  

Allocation infé ri eure au SM IC brut  
(7 388,68/mois) 

Exoné rée Exonérée Exoné rée 

Allocation comprise  entr e le SMIC 
brut e t  1,084 fois le  SMIC brut 

Ecrê tement d es cotisations  et  contributi ons rame nant  l’allocation 
nett e au SM IC brut 

Allocation supé ri eure à 1, 084 fois 
le SMIC brut (pe rsonn e assu jetti e à 
l’impôt sur le  revenu) 

6,2 %  0,5 %  1,7 %  
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Le pr élèvement de  la CRD S, de  la CSG  et  de la coti sation maladie  n e peut avo ir pour e ffet r éduir e le 
montant ne t de l’allocation  en deçà du montant du SM IC brut. 
 
Nota Be ne : pour la CSG et la CRDS, d’ autre s dispos itions, liée s au  montant des re venus fis caux de s 
inté ressés pour le s année s n-2 e t  n-1, pe uvent cond uire  à l’e xon ération ou à l’ application d’un taux 
réduit (3,8 %) de la CSG. E lles sont indi quées dans l’ encart ci-apr ès :  
Exonération de CSG et de CRDS en fonction des revenus fiscaux 
Sont e xon érés … , le s personne s dont l e revenu fiscal  de r éférence de l’avant d ernière ann ée civile  est 
infé ri eur ou égal aux s eui ls de  r evenus  résultant du  barè me r etenu au I de l’article  1417 du co de 
général d es impôts (re latif  à la taxe  d’habitation) e t  qu i ne  sont pas re devabl es de l’impôt sur  le r evenu  
(cotisation d’impôt de  l’année  pr écédente inf éri eure  au s eui l de  mis e en r ecouvr ement d e 
400 F ; article 1657 du CG I) 
Taux réduit de CSG (3,8 %) 
Les personn es non re devables de l’imp ôt sur le  r evenu, mais do nt le  r evenu fiscal de  r éférence de 
l’avant de rni ère ann ée est supé ri eure aux seuils  de r evenu r ésulta nt du bar ème retenu  au I de l’artic le 
1417 du CG I, sont assuje tt ies à la CSG au taux ré dui t  de 3,8 % et  à la CRDS au taux ple in d e 0,5 % . 
 
 

 
Annexe 9  : Extrait de  la loi de  finances pour 2007 – Amende ment présenté par le  
Gouvernement relatif au congé-solidarité du 14 novembre 2006 

 
« Cet am endement  a  pour  obje t  de prol onger d’un a n le disposi t if  du congé d e solidarité , ins t itué  par  
la LOOM du 13 dé cembr e 2000 e t  qui a rrive  à expira tion le  31 d écembr e procha in. 
Ce dispositif  est financ é depuis l’origi ne sur l e pr ogramme  13 8 du ministère  de l’outr e-mer, qui 
finance ra sa prorogation par re déploi ement d e cr édits . 
En outre , il est proposé  d’en limite r  le coût e n l’am énageant d e la fa çon suivante  :  
- l’ancie nneté requis e pour le salari é est portée  de 10 ans d’activité  profe ssionn ell e à 15 ans ; 
- la prise  en charge n e peut  se prolong er au-de là de l’âge de 60 ans ;  
- la contribution maximale  de l’Etat est p ortée  de 60 à 50 %  ; 
- l e dispositif  est limit é au x secteurs  économique s du  B.T .P. et ceux pour l esquels la LOPO M pré voit 
des exon érati ons de  charg es spécifiqu es (*). 
 
D’autre s m esure s d’ordr e r églementa ire  pour pro longer l e dis positif de vront ê tre pris es par le  
gouvernement (notamme nt  l’étalement s u r 5 ans de  la  contribution de s entr epris es). 
Au total, le  coût de  la m esu re se limit era à 1 million d’e uros en CP et 5 millions en AE. » 
 
(*) les secteurs :  
- industrie , 
- tourisme , r estauration de tourisme  cla ssée et  de l’hô tell er ie,  
- re stauration , 
- pre sse, 
- production audiovisue ll e, 
- énergies r enouvelables, 
- nouve lles t echnologie s de l’information e t  de la com munication e t centr es d’ap pel, 
- pê che, cultu res marin es et aquacultures, 
- agriculture , y compris c oopérativ es agricole s et sociétés d’int érêt coll ectif  agricole s et leurs unions,  
coopérativ es maritime s et  leurs unions. 
 
 
Annexe 10  : Extraits des résultats du questionnaire relatif au congé-solidarité  
 
Echantillon re pr ésentatif d e 33 entreprises (pour 619 bénéficiaires pré retrait és). 
 
► Nombre de bénéficiaires partants 

Catégories 
professionnelles 

Nombre de 
bénéficiaires 

Femmes 
 

Hommes 

cadre s 89 22 67 
agents d e maî trise 71 22 49 
employ és 261 138 123 
ouvrie rs 132 5 127 
autre s 66 39 27 
Total 619 226 393 
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► Salariés recrutés pour assurer les remplacements 

Nombre Temps complet 
 

Mi-temps  
Catégories 

professionnelles femmes hommes femmes hommes femmes hommes 
cadres 4 7 4 7   

agents de maîtrise 24 26 24 26   
employés 212 168 210 168 2  
ouvriers  3 94 3 94   
autres 12 31 12 31   
Total 255 326 253 326 2  

 
 
► Niveaux de diplôme ou de qualification des bénéficiaires 
 

Niveaux Partants Remplaçants 
VI (aucun diplôme) 221 51 
V bis (B.E.P.C.) 54 7 
V (B.E.P., C.A.P., ou équivalent) 143 117 
IV bis (terminale)  7 7 
IV (bac ou équivalent) 58 112 
III (bac + 2 ou équivalent) 13 133 
II (bac + 3, bac + 4 ou 
équivalent) 

12 69 

I (bac + 5 et plus ou équivalent) 1 30 
Non renseigné 109 55 
Total 619 581 
 
  
► Versement d’une prime de départ  
19 entreprises ont versé une prime de départ (sous forme d’un forfait, X mois de salaire en fonction de 
l’ancienneté, au cas par cas, …). 

 
Les 33 entreprises sont favorables à la reconduction du dispositif : pour 53 bénéficiaires 
potentiels en 2007 et 443 sur 5 ans. 
 

Annexe  11  : Composition de la Section «  Evaluation des politiques publiques »  
 
Membres du C.E.S.R.       Personnalités extérieures 
Président : Axel ZETTOR     Rapporteur : Charles GRONDIN   
Vice-Président : Jean-Luc CARO     Jean-Claude BENARD 
Georges ARHIMAN      René JUNKER   
Patrick BEYRONNEAU       Alix LECHAT    
Nicolas CARMI       Jean-Marc NATIVEL 
Harry DELANNAY      Alix SERY   
Yvès-Claude HOARAU         
Marie-Claire HOAREAU      
Georges-Marie LEPINAY     
Céline LUCILLY  
Eric MARGUERITE 
Joël MONGIN 
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